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Annexe 2

FORMULAIRE DE DON DE JOURS DE REPOS

· Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 modifié permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un autre agent public.
· Arrêté du 23 décembre 2025 désignant les autorités du ministère chargé de l’agriculture habilitées à la gestion du don de jours de repos.
· Note de service SG/SRH/SDDPRS/2026–15 du 07/01/2026 relative à la mise en œuvre du dispositif de don de jours de repos au ministère chargé de l’agriculture.
Je soussigné(e)………………………………………………né(e) le……………………………à ………………………………
Direction/Service déconcentré/Etablissement : ……………………….………………………….
Service : ………………………………………………………………………………………………

Corps et grade (pour un fonctionnaire) : ………………………………………………………………………………………………....................................................................
Emploi (pour un fonctionnaire ou un agent contractuel) : ………………………………………………………………………………………………....................................................................
Souhaite faire un don : (cocher la/les case(s) correspondante(s))

………….de jour(s) de congé(s) annuels (au-delà du 20ème jour)
………….de jour(s) d’aménagement et de réduction du temps de travail

………….de jour(s) de congé(s) bonifié(s)

………….de jour(s) affecté(s) sur mon compte épargne-temps : 

pérenne

historique 

Je suis informé que le don est susceptible d’être réalisé au bénéfice des personnes placées dans l’une des situations suivantes :
· agents assumant la charge d’un enfant de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensable une présence soutenue et des soins contraignants ;
· agents venant en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité ou présentant un handicap, lorsque cette personne est, pour le bénéficiaire du don, l’une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l’article L. 3142-16 du code du travail ;
· parents d’un enfant qui décède avant l’âge de 25 ans ou assument la charge effective et permanente d’une personne qui décède avant cet âge ;
· agents sapeur-pompiers volontaires qui participent aux missions ou activités d’un service d’incendie et de secours.

Rappel : Le don de jours est anonyme et sans contrepartie, effectué sous forme de jours entiers. Il est définitif après accord du supérieur hiérarchique.
	Fait à :

Le :

Signature de l’agent :

À transmettre au service RH de proximité.

	Cadre à remplir par le service RH de l’agent donateur et à transmettre au récepteur ministériel (si don validé) :
      Proposition de don validée à hauteur de :

     ………………………….. jours
      Proposition de don refusée, motif :

Date et signature :


	Cadre à remplir par le récepteur ministériel et à retourner au service RH de l’agent donateur :

      Don accepté à hauteur de :

     …………………………..jours

Date et signature :
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